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ADDENDA #2 
 

1. ENVERGURE DES TRAVAUX 

a. En plus des travaux déjà énumérés, les travaux comprennent, sans s’y limiter, la 
fourniture et l’installation de toute la tuyauterie, les raccords et les appareils du 
train de valve du compteur d’eau, à l’exception du compteur d’eau qui sera fourni 
par la Ville de Montréal et installé par l’Entrepreneur. 

 

2. DÉMOLITION 

a. La section de conduite existante qui est inutilisée suite à l’installation de la 
nouvelle conduit est à désaffecter et laisser en place. Installer un bouchon à 
chaque extrémité de la conduit désaffectée. 

 

3. RÉPARATION DU PAVAGE D’ASPHALTE EXISTANT 

a. Suite aux travaux d’urgence déjà effectués, il reste une surface d’environ 220 m² 
qui n’est pas pavée, et qui est à réparer. Nettoyer, compacter, et refaire le pavage 
là où il a été brisé, sur une surface d’environ 220 m² en plus des travaux 
d’asphaltage requis pour l’exécution du present contrat.  

 

4. COORDINATION DES TRAVAUX AVEC LA VILLE 

a. Coordonner les travaux avec la Ville de Montréal en ce qui a trait aux coupures 
d’eau, fermetures et ouvertures de valves, et à l’obtention et l’installation du 
compteur d’eau à proprement dit.  

b. Dans l’éventualité où le compteur ne serait pas disponible pour l’installation au 
moment requis, installer une section de conduit bridée (spool) de dimensions 
appropriée en attendant que le compteur soit disponible.  

c. Lorsque le compteur sera disponible, remplacer la section de conduit bridée 
(spool) par le compteur.  

 

5. COUPURES D’EAU À L’INTÉRIEUR DU BÂTIMENT` 

a. Le bâtiment est muni d’une seconde entrée d’eau raccordée au réseau 
d’alimentation et par conséquent, les travaux peuvent être effectués pendant les 
heures normales de travail sans requérir des arrêts planifiés. (Shut down) 
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6. CIRCULATION ET ACCÈS AU QUAI DE RÉCEPTION DE MARCHANDISES  

a. Pendant toute la durée des travaux, assurer l’accès des camions de livraison au 
quai de reception/expedition de merchandise, et ce en tout temps. 

b. Réaliser les travaux en sections de manière à assurer l’accès en tout temps.  

c. Installer de la signalisation et des clôtures de manière à assurer la sécurité du 
public et des travailleurs.  

 

7. MODIFICATIONS À LA SPÉCIFICATION TECHNIQUE 

a. Tenir compte des modifications aux plans ci-joints, émis pour Addenda ME-01.  

i. 2017-051_C-001, Addenda ME-01 

ii. 2017-051_C-002, Addenda ME-01 

 

 

 

 

 

 

                          FIN DE L’ADDENDA 
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ADDENDUM #2 
 

1. SCOPE OF WORK 

a. In addition to the items already listed, the work includes, but is not limited to, the 
supply and installation of all pipes, fittings, and devices for the water meter valve 
train, except for the water meter itself, which will be provided by the City of 
Montreal and installed by the Contractor. 

 

2. DEMOLITION 

a. The existing pipe section that will be unused after the new pipe is installed is to be 
closed down and left in place. Install plugs at each end of the disused pipe. 

 

3. REPAIR OF THE EXISTING ASPHALT PAVEMENT 

a. Following the already completed emergency work, a surface of about 220 m² 
remains unpaved and should be repaired. Clean, compact, and resurface the 
pavement where it has been damaged, over an area of about 220 m², in addition to 
the paving work already required in this contract.  

 

4. COORDINATION WITH THE CITY 

a. Coordinate with the City of Montreal with regard to shutting off the water supply, 
opening and closing valves, and acquiring and installing the water meter as such. 

b. In the event that the water meter is not available for installation at the set time, 
install a proper-size pipe spool in the interim. 

c. When the water meter becomes available, remove the pipe spool and install the 
meter. 

 

5. BUILDING WATER SUPPLY 

a. The building is equipped with a second water inlet that is connected to the water 
supply system and, consequently, the work can be done during regular working 
hours without the need for planned shutdowns. 

 

6. TRAFFIC AND ACCESS TO RECEIVING BAY  

a. Throughout the contract, make sure delivery trucks have access to the 
shipping/receiving bay at all times. 
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b. Perform the work on a per-section basis to ensure free passage at all times. 

c. Install signs and barriers to ensure public and worker safety.  

 

7. MODIFICATIONS TO THE TECHNICAL SPECIFICATIONS 

a. Comply with the enclosed plan modifications, issued for Addenda ME-01.  

i. 2017-051_C-001, Addenda ME-01 

ii. 2017-051_C-002, Addenda ME-01 

 

 

 

 

 

 

                          END OF THE ADDENDUM 
 
 
 
  








